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Mercredi 13 novembre 2019 

 
La commission s’est réunie à 14h06 sous les présidences successives de M. David Weytsman, 
président, et Mme Farida Tahar, vice-présidente. 
 

1. Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 2 

Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 2 

Décisions 

 La commission a décidé d'examiner conjointement les projets de décret ajustant le 
budget de l’année 2019, ainsi que les projets de décret contenant le budget de l’année 
2020 pour la Commission communautaire française. 

 A l’unanimité des 10 membres présents, M. Ibrahim Donmez a été désigné en qualité 
de rapporteur. 

 La commission a entendu les exposés de Mme Barbara Trachte, ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la Santé et de la Famille, et de M. Alain Maron, ministre 
en charge de l’Action sociale et de la Santé. 

 La commission a procédé à la discussion et à l'examen des tableaux pour ce qui 
concerne les compétences propres de la ministre-présidente Barbara Trachte et du 
ministre Alain Maron au sein de la commission. 
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 La commission a émis un avis favorable à la commission compétente pour le Budget 
en ce qui concerne les compétences propres de la ministre-présidente Barbara Trachte 
au sein de la commission (Promotion de la Santé et Famille) et du ministre Alain Maron 
(Action sociale et Santé) pour les projets de décret ajustant, d'une part, le budget 
général des dépenses de l'année 2019 et contenant, d'autre part, le budget général 
des dépenses de l'année 2020 et en propose, dès lors, l'adoption par 8 voix pour et 
4 voix contre. 

 Il a été fait confiance au président et au rapporteur pour l’élaboration du rapport. 

2. Divers 

p.m. 

 
 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : Mme Delphine Chabbert, M. Geoffroy Coomans de Brachène, M. Jonathan de Patoul, 

M. Ibrahim Donmez, Mme Elisa Groppi, M. Sadik Koksal, Mme Stéphanie Koplowicz, Mme Fadila Laanan, 
Mme Marie Lecocq (supplée Mme Zoé Genot), M. Ahmed Mouhssin, Mme Farida Tahar et M. David Weytsman 
(président). 
 
Etaient également présents à la réunion : Mme Clémentine Barzin, M. Jamal Ikazban, Mme Gladys Kazadi, 

M. David Leisterh (députés), Mme Barbara Trachte (ministre-présidente) et M. Alain Maron (ministre). 


